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L’analyse de l’ordonnance n° 2020-1401 du 18 novembre 2020 
montre que les mesures introduites visent avant tout à gérer les 
éventuelles absences des magistrats et, surtout, à permettre la 
poursuite de l’activité judiciaire en recourant à la visioconférence en 
toute matière, ou presque.
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